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Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal
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Nombre de Pouvoirs .................................................................................................   7
Nombre de Votants …............................................................................................... 33

Extrait de la délibération affiché le 27 Mai 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 20 Avril 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Gérard DELAHAYS,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                              
Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR,        
Gilles LEBRETON.

Excusés ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Valérie LEDOUX), Olivier LARDANS (Pouvoir 
à Jean-Luc GONFROY), Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Virginie 
LAMBERT (Pouvoir à Laurent GILLE), Jean-Pierre QUEMION (Pouvoir à Daniel 
FIDELIN), Martine LESAUVAGE (Pouvoir à Jérôme DUBOST), Pascal DUMESNIL
(Pouvoir à Nada AFIOUNI).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 26 MAI 2015

QUESTION : n° 14 8 -1

OBJET : Service Enfance Jeunesse Scolaire - Règlement intérieur du Conseil 
Municipal Jeunes

RAPPORTEUR : Monsieur Alexandre MORA

Lors du Conseil Municipal du 20 octobre 2014, vous avez approuvé le 
principe de la création d’un Conseil Municipal Jeunes. Nous vous présentons 
aujourd’hui le projet de règlement intérieur de ce futur C.M.J.

Ce document est le fruit d’un travail partenarial mené par le service Jeunesse avec les 
principaux et C.P.E. des trois collèges implantés sur le territoire de Montivilliers. Il a également fait 
l’objet d’échanges au sein de la commission Jeunesse, et celle-ci a donné un avais favorable à la 
dernière mouture du document  qui vous est soumis pour approbation.

Le règlement intérieur détermine les objectifs et les modalités de fonctionnement du 
C.M.J.

Le C.M.J. a pour  ambition d’être un outil destiné à favoriser l’implication des jeunes 
dans la vie de leur commune et d’encourager leur expression dans le cadre du dialogue qu’ils 
mèneront entre eux et avec les adultes.

Le C.M.J. s’adresse aux jeunes scolarisés dans les classes de 6ème, 5ème et 4ème des 
collèges Raymond Queneau, Belle-Etoile et Sainte-Croix. 24 conseillers jeunes seront élus, au 
prorata des effectifs des collèges.

Les élections auront lieu chaque année en 6ème. Leur mandat aura une durée de trois ans, 
de manière à ce qu’ils puissent acquérir de l’expérience, et également pour leur permettre de voir 
aboutir certains projets à long terme qu’ils auront pu initier.

Pour le démarrage, l’année scolaire 2015 / 2016, les élections auront lieu simultanément 
dans les 3 niveaux, 6ème, 5ème et 4ème, de façon avoir un effectif complet dès la première année.

Je vous demande de bien vouloir adopter le règlement intérieur du 
Conseil Municipal Jeunes.

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus par 32 Voix Pour et 1 Contre (Gilles LEBRETON)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,



CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES

REGLEMENT INTERIEUR

Article 1 : Les objectifs du Conseil Municipal de Jeunes :

Favoriser le dialogue entre les jeunes, les élus locaux et les adultes,

Préparer les jeunes à la citoyenneté et à la démocratie,

Développer le lien social,

Contribuer à l’apprentissage de l’exercice du débat collectif et du compromis,

Favoriser le dialogue entre les générations,

Développer la force de propositions des jeunes auprès des adultes.

Article 2 : Le rôle du CMJ :

Le Conseil Municipal de Jeunes a pour vocation de permettre aux jeunes de :

- S’exprimer librement sur des sujets de leur choix, en lien avec la vie communale

- Proposer et mettre en œuvre des actions en direction des Montivillons

- S’intégrer et participer à la vie de la cité.

Article 3 : le public concerné :

Le Conseil Municipal de Jeunes s’adresse aux jeunes scolarisés dans les classes de 6ème,

5ème et 4ème des trois collèges de la commune de Montivilliers. 

Article 4 : Les conditions de participation au scrutin et d’éligibilité :

Tous les élèves seront électeurs, seuls les Montivillons pourront être candidats. Une 
représentation équilibrée entre filles et garçons est souhaitée. 

Les représentants sont élus pour trois ans. L’élection a lieu chaque année pour les 6ème à
l’exception de l’année de mise en  place, où les trois niveaux seront élus en même temps. Ils glissent 
chaque année de la 6ème à la 5ème puis à la 4ème. Arrivés en 3ème ils ne sont plus élus mais participent à 
la mise en place de l’élection durant le 1er trimestre. Il n’y a pas de suppléant.

Article 5 : La durée du mandat :

Les membres élus s’engagent à participer aux travaux du Conseil Municipal de Jeunes 
pour la durée de leur mandat de 3 ans. Deux absences consécutives, non motivées aux séances 
plénières peuvent entrainer la radiation du Conseil Municipal de Jeunes.

Article 6 : les élections :

Les élections se déroulent conjointement avec les élections des délégués de classe dans 
les collèges concernés, avec l’accord des chefs d’établissements et en collaboration avec les équipes
pédagogiques. 

Les élections ont lieu par niveau (6ème 5ème 4ème) .Chaque candidat se présente 
individuellement. Seront élus, les candidats ayant obtenu le plus de voix dans la limite des sièges à 
pourvoir. En cas d’égalité de voix, le dernier siège sera attribué par tirage au sort.



Article 7 : La composition du Conseil Municipal de Jeunes :

Le Conseil Municipal de Jeunes est composé de 24 conseillers municipaux jeunes, et d’un 
élu municipal adulte désigné par le conseil municipal.

Un animateur du Service Enfance Jeunesse Scolaire participe aux séances plénières.

La répartition des conseillers municipaux jeunes se fait au prorata des effectifs des trois 
collèges.

Etablissements concernés Nombre d’élèves 6eme 5eme 4eme

Collège de la Belle Etoile 685* 3 3 3

Collège Sainte Croix 395* 2 2 2

Collège Raymond Queneau 533* 3 3 3

*Année scolaire 2014-2015

Article 8 : les droits et les devoirs :

Le conseiller municipal jeune est le porte-parole des jeunes. A ce titre, il est force de 
proposition et participe activement à l’expression des jeunes de la commune. Il doit représenter tous 
les jeunes acteurs de la commune, et instituer un dialogue avec eux.

Le conseiller municipal jeune doit s’engager à participer aux commissions thématiques 
auxquelles il est inscrit. Il s’engage à être disponible et présent aux réunions. Il peut faire part à 
l’ensemble des membres de toute idée ou problème dont il pourrait avoir connaissance.

Le conseiller municipal jeune doit écouter et être écouté. Il admet la diversité des 
opinions et des idées. Il respecte le temps de parole de chacun. Il reste toujours courtois et poli. 

Article 9 : Les compétences du Conseil Municipal Jeunes :

Le Conseil Municipal Jeunes est doté d’un pouvoir de proposition de réalisation d’actions 
dans la commune, en direction des jeunes et dans le cadre des thématiques qu’il aura défini lors de ses 
assemblées plénières.

Les propositions qui sont retenues par le Maire ou son représentant lors des assemblées 
plénières sont soumises au Conseil Municipal adulte pour validation.

Article 10 : Le rôle des adultes encadrants :

Le représentant du Maire a le pouvoir de décision en cas de non-respect du présent 
règlement.

Les élus adultes et les techniciens aident et guident les jeunes élus dans leurs débats et 
leurs travaux. Ils doivent, lors de l’expression d’un projet, conseiller les jeunes sur la faisabilité de 
l’action. Quand le projet est irréalisable pour des raisons techniques ou budgétaires, ils doivent 
l’expliquer et réorienter les débats pour prendre en compte les contraintes.



Les élus adultes veillent à l’avancement des travaux des commissions en relançant la 
discussion sur les points restés obscurs ou incomplets d’un projet.

Ils doivent aussi veiller aux échéances : préparation des séances plénières, préparation des 
informations au public sur l’avancement des travaux.

Les élus adultes feront les démarches officielles ou administratives lorsqu’un projet le 
nécessite en collaboration avec le Service Enfance Jeunesse Scolaire et informeront le Conseil 
Municipal de Jeunes de l’état d’avancement.

Ils sont garants de la pérennité des projets qui se poursuivent sur plusieurs mandats, afin 
que le travail commencé par les précédents élus jeunes ne soit pas perdu.

Article 11 : Les séances plénières :

Le Conseil Municipal de Jeunes est convoqué par le représentant du Maire. Cette 
convocation est adressée aux conseillers municipaux jeunes par écrit, à leur domicile, 5 jours au moins 
avant celui de la séance. Si le conseiller ne peut pas être présent, il doit en informer par avance le 
service Enfance jeunesse Scolaire.

Quatre réunions plénières se dérouleront à la mairie le soir de 17h30 à 19h.

Le Maire ou son représentant, dirige les débats, accorde la parole, met aux voix les 
propositions lors des séances.

Au début de chaque séance, le Conseil Municipal de Jeunes désigne un de ses membres 
pour remplir les fonctions de secrétaire. Le secrétaire désigné sera assisté par le technicien qui 
participe aux débats pour rédiger un compte rendu. Le compte rendu sera adressé aux membres du 
Conseil Municipal de Jeunes et du Conseil Municipal.

Un conseiller municipal jeune dans l’impossibilité d’assister à une séance peut donner 
procuration à un membre de son collège électoral. Un conseiller municipal ne peut être porteur que 
d’une seule procuration.

Les votes lors des séances se feront à main levée. Les élus adultes ne prennent pas part au 
vote.

Article 12 : les commissions :

Le Conseil Municipal de Jeunes peut créer des commissions spécialisées. Ces commissions 
sont chargées d’étudier les thèmes choisis en séances plénières. Des rapporteurs de ces commissions 
sont désignés en même temps que leur création.

En dehors des commissions spécialisées et à tout moment, le Conseil Municipal de Jeunes
peut désigner un groupe de travail en vue de l’étude d’une question précise.

Article 13 : modifications du règlement intérieur :

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications proposées par un vote 
majoritaire du Conseil Municipal de Jeunes en séance plénière. Les modifications seront soumises au 
Conseil Municipal pour validation.


